
Annonces paroissiales Saint Jean Paul II entre Loire et Mézenc 6 au 21 juin 2026. 
 

Maison paroissiale 8 rue Guillaume III Le Monastier sur Gazeille                     Tél 04 71 03 80 05 
Père Maurice Poyet : 06 07 69 03 35                                   Père Jean Louis Page : 06 67 02 67 89 

 

Samedi 6 juin St 

Norbert 

9h30 à 11h : catéchisme Le Monastier sur Gazeille 
14h30 :  enterrement de Sophie Arulf à Goudet 
18h : messe à Alleyrac  

Dimanche 7 juin  

St Gilbert 

9h15 : Le Monastier sur Gazeille 
9h15 : Freycenet La Cuche  
11h : Coubon  

Mardi 9 juin  9h30 : Messe Le Monastier sur Gazeille 

Mercredi 10 juin 10h : messe à Coubon 

Jeudi 11 juin  16h30 : à l’ehpad à Ste Monique à Coubon 

Vendredi 12 juin 

 

16h30 : SSR les Melleyrines Le Monastier sur Gazeille 

14h : répétition de la chorale Le Monastier sur Gazeille 

Samedi 13 juin  

St Antoine de Padoue 

9h à 17h :  journée de préparation à la 1° communion Le Monastier sur Gazeille 

11h : baptême Helio Vedel Le Monastier sur Gazeille 

17h : Chazeaux commune de Salettes 

Dimanche 14 juin 

St Méthode le 

confesseur 

9h15 : Le Monastier sur Gazeille René Varraud, Varraud- Bonnefoy, André 

Pradier, Pradier – Mouleyre, Gisèle Pradier (1 ans) 

11h : Les Estables 

11h : Arsac en Velay anniversaire Robert Mourgues, Intention particulière, 

Jacques et Daniel Douce 

Mardi 16 juin  9h30 : messe Le Monastier sur Gazeille 

Mercredi 17 juin  
9h30 à 11h : catéchisme à Coubon 

10h : messe Coubon 

Jeudi 18 juin  
16h15 : à l’ehpad à Les Terrasses Le Monastier sur Gazeille Bonny - Senat, 

Claudus Mouleyre 

Samedi 20 juin  

9h30 à 11h : catéchisme Le Monastier sur Gazeille 

11h : Baptême Thaïs Lyotard à Arsac en Velay 

15h : mariage Perrine Exbrayat et Clement Lermoine Les Estables 

18h : Chadron 

Dimanche 21 juin  

Bonne fête des pères 

11h : Coubon 

11h : Les Estables  

10h30 : Le Monastier sur Gazeille 1° communion Marcel Chalot, Chalot- Debal, 

Gagne Lafont, Rosa Arsac 

Tous les vendredis 9h à 10h : Adoration à la chapelle d’Arsac en Velay 

 
SEQUENCE voici le pain des anges 

 
Le Pain vivant, le Pain de vie, il est aujourd’hui proposé comme objet de tes louanges. 
Au repas sacré de la Cène, il est bien vrai qu’il fut donné au groupe 
des douze frères. 
C’est en effet la journée solennelle où nous fêtons de ce banquet 
divin la première institution. 
À ce banquet du nouveau Roi, la Pâque de la Loi nouvelle met fin à 
la Pâque ancienne. 
Ce que fit le Christ à la Cène, il ordonna qu’en sa mémoire nous le 
fassions après lui. 
Pour les chrétiens le pain se change en son corps que le vin devient son sang. 
Sa chair nourrit, son sang abreuve, mais le Christ tout entier demeure. 
Le voici, le pain des anges Qu’un seul ou mille communient, il se donne à nous  


